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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant:

L’article L. 425-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer le dispositif dit « titre de séjour pour soins », prévu à 
l’article L. 425-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.
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Institué en 1998, ce mécanisme permet à un étranger en situation irrégulière d’obtenir une 
régularisation temporaire lorsqu’il est atteint d’une maladie nécessitant un traitement indisponible 
dans son pays d’origine. Conçu initialement pour des cas humanitaires exceptionnels, ce dispositif a 
dérivé au fil du temps vers un système d’immigration médicale de fait, encouragé par une 
jurisprudence extensive et des filières organisées.

Près de 228 000 demandes ont été déposées entre 2017 et 2024, avec un taux d’avis favorables 
supérieur à 58 %, sans que le coût global pour la collectivité ne soit jamais rendu public. De 
nombreux médecins de l’OFII alertent sur des abus, des pressions exercées sur les soignants et des 
situations de contournement du droit au détriment des patients français, notamment dans les 
services de dialyse et de greffe où les places sont limitées.

Ce dispositif, unique en Europe, contribue à la désorganisation du système de santé public, déjà 
sous tension. Son abrogation vise à restaurer la cohérence et l’équité de notre politique 
d’immigration et de santé, en recentrant la solidarité nationale sur les assurés sociaux qui y 
contribuent effectivement.


